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ARTICLE 20

À l’alinéa 22, substituer aux mots :

« trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € »

les mots :

« dix ans d’emprisonnement et de 90 000 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de rendre le dispositif vraiment dissuasif et efficace, il est proposé dans cet amendement 
d’augmenter sensiblement la peine d’emprisonnement (de 3 à 10 ans) pour toute personne qui se 
serait soustraite à l’obligation administrative des articles L. 225-2 et L. 225-3 du code de la sécurité 
intérieure, et de doubler l’amende, qui passerait de 45 000 euros à 90 000 euros.


